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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 2 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) À OC RELATIVE À LA 

DEMANDE D'APPROBATION DU PLAN D'APPROVISIONNEMENT ET DE MODIFICATION DES CONDITIONS DE SERVICE 
ET TARIF D'ÉNERGIR, S.E.C. À COMPTER DU 1ER OCTOBRE 2025  

 
FORMULE DE VARIATION DES COÛTS 

 
 
1. Référence : Pièce C-OC-0034, p. 3. 
 
Préambule :  
 
OC présente le résultat de ses recommandations au tableau suivant : 
 

 
 
Demande : 
 
1.1 Selon les informations présentées au tableau en préambule, la Régie constate qu’une 

portion des dépenses d’exploitation seraient traitées à la marge. De plus, les montants du 
coût de service de la colonne « CS de base 2026-2027 » ne totalisent pas 694 110 k$. 
Veuillez expliquer les dépenses d’exploitation traitées à la marge et déposer une mise à jour 
de la pièce C-OC-0034. 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4287-2024/doc/R-4287-2024-C-OC-0034-DDR-RepDDR-2026_05_05.pdf#page=3

